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I. Objet du dossier 
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Le projet consiste à aménager la RN 164 à 2x2 voies dans le secteur de Rostrenen, sur une section 
d’environ 15,5 km de long comprise entre le hameau de Loméven à l’ouest et le hameau de Kermaudez 
à l’est. 

Le projet d’aménagement concerne les communes de Glomel, Kergrist-Moëlou, Plouguernével et 
Rostrenen.  

La commune de Plouguernével est doté d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 27 août 2009. 
Ce document a fait l’objet d’une révision simplifiée approuvée le 3 octobre 2012, après inventaire des 
zones humides. 

Le projet s’étend sur la planche nord (planche 1) au 1/5 000. Le tableau récapitulatif des Emplacements 
Réservés (ER) figure sur les planches nord et sud des documents graphiques. Ces deux plans doivent 
donc être modifiés. 

Le projet présenté dans le dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique n’est pas 
totalement compatible avec le PLU de Plouguernével. 

Une mise en compatibilité du PLU permettra : 

- De compléter le rapport de présentation ; 
- La modification des textes du règlement des zones traversées afin d’autoriser le projet et 

toutes ses composantes et rendre possible sa réalisation ; 
- Le déclassement partiel de boisements et haies protégés au titre du III-2° de l'article 

L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme et du L.130-1 du Code de l’Urbanisme ; 
- De modifier sur les plans de zonage le tracé et la surface de l’emplacement réservé n°10 

dont une partie est située sous l’emprise du projet. 
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II. Les rappels de la procédure de mise en compatibilité 
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Cette mise en compatibilité est réalisée en application des textes règlementaires et législatifs suivants : 

 

 Article L.122-5 du code de l’expropriation.  
La déclaration d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible avec les prescriptions d'un 
schéma de cohérence territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'un plan d'occupation des sols, du 
schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un plan d'aménagement de zone applicable dans une 
zone d'aménagement concerté, ou avec les dispositions à caractère réglementaire régissant un 
lotissement approuvé, s'effectue dans les conditions prévues au code de l'urbanisme 

  

 Article L.123-14 du code de l’urbanisme 
Lorsque la réalisation d'un projet public ou privé de travaux, de construction ou d'opération 
d'aménagement, présentant un caractère d'utilité publique ou d'intérêt général, nécessite une mise en 
compatibilité d'un plan local d'urbanisme, ce projet peut faire l'objet d'une déclaration d'utilité publique 
ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet. 

Dans ce cas, l'enquête publique porte à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général du projet et sur la 
mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

La déclaration d'utilité publique ou la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec 
les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir qu'au terme de la procédure prévue par 
l'article L.123-14-2. 

 

 Article L.123-14-2 du code de l’urbanisme 
[ I.- Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan prévue aux articles L.123-
14, L.123-14-1 et L.300-6-1 font l'objet d'un examen conjoint de l'État, de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L.123-6, 
de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées aux I et III de l'article L.121-4. 

Lorsque la mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal est nécessaire pour 
permettre la réalisation d'un projet, le maire de la ou des communes intéressées par ce projet est invité 
à participer à cet examen conjoint. 

II.- Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Par le préfet lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la mise en compatibilité est 
nécessaire pour permettre la réalisation d'un projet d'une personne publique autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou la commune ainsi que dans le cas prévu au 
dernier alinéa de l'article L.123-14-1 ; ] 

[…] 

[ Lorsque le projet nécessitant la mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal 
n'intéresse que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de 
ces communes. 

Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet 
d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en 
compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et l'adoption de la déclaration d'utilité publique. 

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique. 

III.- A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L.123-6, la commune : 

1° Émet un avis lorsque la décision est de la compétence de l'État. Cet avis est réputé favorable s'il 
n'est pas émis dans le délai de deux mois ; ] 

[…] 

[ IV.- La mise en compatibilité du plan local d'urbanisme éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier et du résultat de l'enquête, est approuvée : 

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ; ] 

 

 Article R.123-23-1 du code de l’urbanisme 
Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration d’utilité publique d’une opération qui 
n’est pas compatible avec un plan local d’urbanisme. 

L'examen conjoint prévu à l'article L.123-14-2 a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique à l'initiative 
du préfet. Lorsqu'une association mentionnée à l'article L.121-5 demande à être consultée, son 
président adresse la demande au préfet. 

L'enquête publique est organisée dans les formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement. 

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 
l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au conseil municipal. 
Si ceux-ci ne se sont pas prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné un avis 
favorable. 

Le ministre chargé de l'urbanisme contresigne ou cosigne la déclaration d'utilité publique emportant 
approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme lorsque cette déclaration ne relève 
pas de la compétence du préfet. 
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 Articles R.121-14 et R.121-16 du Code de l’urbanisme  
L’article R.121-16 précise que : 

[ Une évaluation environnementale est réalisée à l'occasion des procédures d'évolution suivantes :  
 
1° Les procédures d'évolution des documents d'urbanisme mentionnés à l'article R.121-14 qui 
permettent la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter 
de manière significative un site Natura 2000 ;  

2° Les modifications, révisions et déclarations de projet relatives aux documents d'urbanisme 
mentionnés au 1° de l'article L.121-10 et aux 2° à 4° du I de l'article R.121-14 qui portent atteinte à 
l'économie générale du document ainsi que, pour les modifications, révisions et déclarations de projet 
relatives aux documents d'urbanisme mentionnés au 1° de l'article L.121-10 et au 2° du I de l'article 
R.121-14, celles dont il est établi après examen au cas par cas qu'elles sont susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 
2001 du Parlement européen et du Conseil relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement ; ] 

[…] 

[ 4° En ce qui concerne les plans locaux d'urbanisme :  

a) Pour les plans locaux d'urbanisme mentionnés aux 5° et 6° du I et aux 1° et 2° du II, d'une part, 
les révisions et, d'autre part, les déclarations de projet qui soit changent les orientations définies 
par le projet d'aménagement et de développement durables, soit réduisent un espace boisé 
classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, soit réduisent une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ;  

b) Les révisions et modifications d'un plan local d'urbanisme autorisant des opérations ou travaux 
mentionnés au 3° du II de l'article R.121-14 ; 

c) Les révisions et les déclarations de projet des plans locaux d'urbanisme mentionnés au III de 
l'article R.121-14, s'il est établi après examen au cas par cas, qu'elles sont susceptibles d'avoir 
des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE 
du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement ; ] 
[…] 

[ L'évaluation environnementale prend la forme soit d'une nouvelle évaluation environnementale, soit 
d'une actualisation de l'évaluation environnementale qui a déjà été réalisée. ] 
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III. Notice de présentation
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III.1.  Contexte et objectifs 
Le projet consiste à aménager la RN 164 à 2x2 voies dans le secteur de Rostrenen, sur une section 
d’environ 15,5 km de long comprise entre le hameau de Loméven à l’ouest et le hameau de Kermaudez 
à l’est. 

La RN 164 est l’axe routier du centre Bretagne. Elle assure la liaison venant de Rennes par la RN 12 à 
partir de Montauban-de-Bretagne, dessert Loudéac, Carhaix et Châteaulin où elle rejoint la RN 165 en 
direction de Brest au nord ou Quimper au sud. C’est l’une des trois grandes voies routières axiales de la 
région. Tout au long de son tracé, la RN 164 est déjà majoritairement aménagée en route à 2x2 voies.  

Aujourd’hui, la section de cette route n’est plus suffisamment adaptée aux enjeux de mobilité, de 
sécurité et d’accessibilité du territoire. 

Le projet d’aménagement concerne les communes de Glomel, Kergrist-Moëlou, Plouguernével et 
Rostrenen.  

L’aménagement de la RN 164 à 2x2 voies dans le secteur de Rostrenen répond aux objectifs de 
développement du territoire et d’amélioration de la sécurité et du confort des usagers. 

 

III.2.  Description du projet 
Le plan général des travaux et les  profils en travers type sont présentés sur les pages suivantes. 

La vitesse maximale autorisée sera de 110 km/h.  

Le choix d’une voie rapide à 3 m dans le secteur de Plouguernével découle d’un soucis de cohérence 
avec le profil mis en œuvre sur la section adjacente de déviation de Gouarec.  

Le choix d’un profil à 3,5 m en dehors de la section de Plouguernével repose sur des enjeux de trafic et 
le soucis de cohérence avec le profil mis en œuvre sur la section adjacente de la déviation de Carhaix. 

Deux échangeurs sont prévus au niveau de la RD 3  et de la RD 790. La configuration de l’échangeur 
sur la RD 3 permet l’implantation d’une aire de repos, accessible aux deux sens de circulation, 
raccordée sur cet échangeur. 

La voie nouvelle ayant vocation à adopter un statut de voie express, certaines catégories d’usagers n’y 
seront plus autorisées (véhicules agricoles, cycles, ...), la réalisation d’itinéraires de substitution 
permettra de maintenir les possibilités de déplacements pour ces usagers dans le secteur concerné. 

Pour les voies de communication qui seront coupées, le projet prévoit des voies de rétablissement. Ces 
dernières concernent les voies suivantes : Voie Communale de Kerbiterrien, RD 87, RD 3, RD 23, Voie 
Communale Champ de course, RD 31 et RD 790.  

 

Le coût du projet a été estimé à environ 102,3 millions d’euros TTC (base avril 2013) répartis comme 
suit : 82,7 millions d’euros pour la section Loméven – Kerlouis et 19,6 millions d’euros pour la déviation 
de Plouguernével. 

III.3.  Le projet sur la commune de Plouguernével 
 

Les planches 5/8 à 8/8 pages suivantes présentent le projet sur la commune de Plouguernével. 

Le projet sur la commune est caractérisé essentiellement par l’aménagement sur place de l’actuelle 
RN 164 ou déviation de Plouguernével. 
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IV. Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de 
Plouguernével 
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IV.1.  Le rapport de présentation 
Certaines parties du rapport de présentation nécessitent d’être modifiées afin d’être compatibles avec le 
projet de mise à 2 x 2 voies de la RN164 (section Loméven – Plougernével). 

 

IV.1.1.  Le rapport de présentation avant mise en compatibilité 
(extraits) 

 

PARTIE 3 : LE PROJET D’AMENAGEMENT 

2. LA JUSTIFICATION DES ZONES, DU REGLEMENT ET DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

2.3. LES SECTEURS URBANISES ET A URBANISER (ZONES U et AU) 

p.81 : 

 

 

p.85 

 

p.87 : 

3. LES AUTRES DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

3.1. LES EMPLACEMENTS RESERVES AUX VOIES ET AUX OUVRAGES PUBLICS ? AUX 
INSTALLATIONS D’INTERET GENERAL ET AUX ESPACES VERST 

Plusieurs emplacements ont été réservés pour un projet d’intérêt général : 
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…/… 

IV.1.2.  Le rapport de présentation après mise en compatibilité 
(extraits) 

Les éléments de mise en compatibilité du rapport de présentation sont écrits en rouge. 

PARTIE 3 : LE PROJET D’AMENAGEMENT 

2. LA JUSTIFICATION DES ZONES, DU REGLEMENT ET DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

2.3. LES SECTEURS URBANISES ET A URBANISER (ZONES U et AU) 

p.81 : 

Extrait de zonage 
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p.85 

Extrait de zonage 

 

 

PARTIE 3 : LE PROJET D’AMENAGEMENT 

p.87 : 

3. LES AUTRES DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

3.1. LES EMPLACEMENTS RESERVES AUX VOIES ET AUX OUVRAGES PUBLICS, AUX 
INSTALLATIONS D’INTERET GENERAL ET AUX ESPACES VERST 

Plusieurs emplacements ont été réservés pour un projet d’intérêt général : 

 

 

 

PARTIE 7 : LES CHANGEMENTS APPORTES PAR RAPPORT AU PLU 

…/… 

p.160 

2. LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Le projet d’aménagement de la RN 164 à 2x2 voies dans le secteur de Rostrenen, sur une section 
d’environ 15,5 km de long comprise entre le hameau de Loméven à l’ouest et le hameau de Kermaudez 
à l’est, nécessite une mise en compatibilité du PLU de Plouguernével. 

Une mise en compatibilité du PLU permettra : 

- Le déclassement partiel de boisements et haies protégés au titre du III-2° de l'article 
L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme et du L.130-1 du Code de l’Urbanisme ; 

- De modifier sur les plans de zonage le tracé et la surface d’emplacement réservé situé 
sous l’emprise du projet. 
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Le projet d’aménagement conduit à la réduction de l’emplacement réservé n°10 (25 897m²). 

Le nouveau tableau récapitulatif du PLU est donc le suivant : 

 

 

IV.1.3.  Les éléments du paysage 
 

Le plan n°1 au 1/5 000 intitulé « Les éléments du paysage » nécessite d’être modifié. 

Les plans « Les éléments de paysage » avant et après mise en compatibilité sont présentés dans la 
pochette jointe. 

 

 

 

IV.2.  Les règlements de zonage 
Le projet de mise à 2 x 2 voies de la RN164 (section Loméven – Plouguernével) intercepte les zonages 
suivants : 

- Des zones urbaines et plus particulièrement :  
 Des zones urbaines à dominante d’habitat (UB) 
 Des zones urbaines à dominante d’activités (UY) 

- Des zones à urbaniser à dominante d’activité (2AUya) 
- Des zones agricoles 

 Zone A 
 Zone Ab 
 Sous-secteurs Azh présentant un caractère de zone humide 

- Des zones naturelles: 
 Zones classées N 
 Sous –secteurs classés Nzh 

 

L’étude des règlements des zones traversées par l’emprise révèle que les règlements des zones Azh et 
Nzh sont incompatibles avec le projet de mise à 2 x 2 voies de la RN164 dans le secteur de Rostrenen. 

Les extraits de règlement sont présentés dans les pages suivantes. Les articles nécessitant une 
modification sont écrits en rouge. 

 

IV.2.1.  Extrait des dispositions générales du règlement 
 

 

Pour rappel : les mesures compensatoires imposées par le SDAGE Loire-Bretagne (Disposition 8B-2) : 

 « Dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, à la disparition de zones 
humides, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir, dans le 
même bassin versant, la recréation ou la restauration de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. À défaut, la compensation porte sur une surface égale à 
au moins 200 % de la surface supprimée. La gestion et l’entretien de ces zones humides doivent être 
garantis à long terme." 
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IV.2.2.  Extrait du règlement de la zone UB 
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IV.2.3.  Extrait du règlement de la zone UY 
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IV.2.4.  Extrait du règlement de la zone 2AUya 
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IV.2.5.  Extrait du règlement des zone A, Ab, Azh 
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Les ouvrages d’intérêt général ainsi que les exhaussements et affouillements de sol nécessaires à leur 
réalisation. 

 



 

 

 
31 

IV.2.6.  Extrait du règlement des zones N et Nzh 
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2. En plus en secteur N indicé « zh » : 

Sont admis : 

- Les ouvrages d’intérêt général ainsi que les exhaussements et affouillements de sol nécessaires 
à leur réalisation. 

IV.3.  Les boisements et haies protégés au titre du III-2° de 
l’article L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme et du L.130-1 
du Code de l’Urbanisme 

L’examen du plan de zonage révèle que l’emprise du projet traverse un boisement et une haie protégés 
au titre du III-2° de l’article L.123-1-5 du Code de l’Urbanisme et du L.130-1 du Code de l’Urbanisme : 

o La haie protégée est située à l’ouest de la commune en bordure de la voie verte N°6 inscrite au 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée. Le linéaire de haie impacté 
par le projet est d’environ 20 m. 

o Le boisement protégé est situé entre les lieudits Kervalantou.et Kerjob. Ce boisement est 
impacté par le projet dans sa partie sud sur une surface de 3 580m². Cette zone ne 
correspondant pas à une zone plantée, aucun arbre ne sera abattu. 

Tous les travaux ayant pour objet de détruire un élément de patrimoine identifié dans le PLU, en 
application de l’article L.123-1-5-III-2° et non soumis à un régime spécifique d’autorisation, doivent faire 
l’objet d’une déclaration préalable. 

Le déclassement des éléments protégés au titre de l’article L.123-1-5-III-2° sera limité à 20 m de haies. 
Il s’appliquera strictement au projet de mise à 2 x 2 voies de la RN164 (section Loméven – 
Plouguernével). 
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IV.4.  Les emplacements réservés 

IV.4.1.  Liste des emplacements réservés avant la mise en 
compatibilité 

 

 

IV.4.2.  Liste des emplacements réservés après la mise en 
compatibilité 

Le projet de mise à 2 x 2 voies de la RN164 (section Loméven – Plouguernével) nécessite la 
modification d’un emplacement réservé : 

o L’emplacement réservé n°10 visible sur la planche nord (planche 1) du plan de zonage est réduit 
de 8 500m² du fait de sa superposition avec le projet. 

La modification apportée aux emplacements réservés est notée en rouge dans le tableau ci-après : 

 

IV.5.  Les plans de zonages 
Les plans de zonage avant et après mise en compatibilité sont présentés dans la pochette jointe. 
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V. Impacts environnementaux de la mise en compatibilité du PLU de 
Plouguernével 
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La mise en compatibilité du PLU de Plouguernével engendrera peu d’impacts sur le milieu naturel. En 
effet, cette mise en compatibilité concerne : 

- La modification du règlement des zones Azh et Nzh pour rendre compatible le projet avec 
celles-ci, 

- Le déclassement partiel (sur 20 m) d’une haie protégé au titre des articles L.123-1-5-III-2° et 
L.130-1 du Code de l’Urbanisme. 

Ces modifications sont localisées et concernent uniquement les emprises du projet. L’ensemble des 
enjeux environnementaux du projet ont été traité dans le cadre du dossier d’étude d’impact (Pièce C du 
présent dossier). La synthèse des impacts et mesures prises en faveur de l’environnement dans le 
cadre du projet est présentée page suivante. 

Notons que les travaux envisagés ne sont pas localisés au sein d’un site Natura 2000 et qu’aucun 
site Natura 2000 n’est recensé sur le territoire communal de Plouguernével. Le site Natura 2000 le 
plus proche est situé, au plus près, à environ 400 m du projet (sur la commune de Glomel), il s’agit de la 
Zone Spéciale de conservation (ZSC) « Complexe de l’est des Montagnes Noires ».  

Au regard de la nature des travaux, de l’exploitation de la future 2x2 voies, des caractéristiques du site 
Natura 2000 le plus proche, de sa distance par rapport au projet, il n’existe pas de relation directe ou 
indirecte entre eux, susceptible d’influer négativement sur l’état de conservation des espèces et des 
habitats naturels de la ZSC « Complexe de l’est des Montagnes Noires ». 

 

La mise en compatibilité du PLU de Plouguernével ne modifiera pas les enjeux et équilibres identifiés 
dans les documents du PLU. En effet, la modification de zonage proposée concerne un très faible 
linéaire de haies protégées de la commune au titre des articles L.123-1-5-III-2° et L.130-1 du code de 
l'urbanisme, ce linéaire étant compensé par les plantations prévues dans le cadre de l’aménagement de 
la RN 164. 

 

La modification proposée du règlement des zones Azh et Nzh est localisée (en bordure de la RN 164 
actuelle) et concerne uniquement les ouvrages d’utilité publique. En outre, l’étude d’impact du projet 
d’aménagement de la RN 164 précise les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
envisagées, et en particulier les mesures de compensation de zones humides. 

 

Au regard de ces éléments, nous pouvons conclure que les modifications apportées au PLU de 
Plouguernével n’auront pas de répercussions plus larges que celles du projet d’aménagement à 
2 x 2 voies de la RN 164.  
Les impacts environnementaux du projet font l’objet de mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation, permettant la préservation de l’environnement.  
 

Au titre des articles R.121-14 et R.121-16 du Code de l’urbanisme, le maître d’ouvrage a saisi 
dans le cadre du « cas par cas » l’Autorité Environnementale (Préfet de Région) qui, par avis en 
date du 15 avril 2015, a considéré que le dossier ne nécessitait pas d’évaluation 
environnementale (Cf. avis annexé). 
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VI. Annexes 
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VI.1.  Examen conjoint du projet de mise à 2 x 2 voies de 
la RN 164 sur le secteur de Rostrenen – Mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme de Rostrenen 
et de Plouguernével 
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VI.2.  Arrêté préfectoral du 15 avril 2015 – cas-par-cas 
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